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SARL CAUSAN BLAUVAC/SAS JMT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 juin 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Simon FALQUE, notaire associé à 84200 CARPENTRAS, le 1er Juin
2022, la sarl CAUSAN BLAUVAC au capital de 10.000€ dont le siège social est à 84570 BLAUVAC, 8
place du Village, immatriculée au Rcs d’Avignon n° 824047203 A cédé à la Sas JMT, au capital de 6.000
€, dont le siège social est à (84570 BLAUVAC, 8 place du Village immatriculée au Rcs d’Avignon n° 912
047  203  Un  fonds  de  commerce  de  RESTAURATION TRADITIONNELLE sis  et  exploité  à  (84570)
BLAUVAC, 8 place du village, connu sous le nom commercial LA CALADE pour lequel le cédant est
immatriculé au Rcs d’Avignon n° 824 047 203 000162. Ledit fonds comprenant : la clientèle, le nom
commercial, l’achalandage, les objets et matériels servant à son exploitation et le droit au bail, L’entrée
en jouissance a été fixée au 01 06 2022 Moyennant le prix de 128.250 € payé comptant, s’appliquant aux
éléments incorporels pour 113.250€ et aux éléments corporels pour 15.000 € Les oppositions, s’il y a lieu
seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales Pour la réception des
oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi des pièces que pour la
validité à Me Simon FALQUE, notaire associé à (84200) CARPENTRAS, 83 rue du College Pour unique
insertion

 

3954029 Publié le 21/06/2022

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

